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Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

CSN ;

SNN ;

UNNE,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

UNSA ;

CFTC CSFV ;

FS CFDT ;

SNCTN CFE-CGC ;

FGCEN FO ;

FNSECP CGT,

d’autre part,

Préambule

Afin de se conformer à l’instruction DSS DSS/3C/5B/2021/127 du 17  juin 2021, reprise aux 
paragraphes 1420 et suivants du Bulletin officiel de la sécurité sociale (BOSS), les partenaires 
sociaux réunis souhaitent préciser la formulation de l’article 3.4 du l’accord du 9 septembre 2015 
relatif au maintien des garanties pour les salariés en suspension de contrat de travail.

Ceci étant exposé, les partenaires sociaux sont convenus de ce qui suit :

Article 1er

L’article 3.4 de l’accord de branche du 9 septembre 2015 précité est abrogé et remplacé par les 
dispositions suivantes :

« 3.4. Conséquences de la suspension du contrat de travail

Les garanties sont maintenues pendant toutes les périodes de suspension du contrat 
de travail, y compris non rémunérées, qui ne dépassent pas 15 jours consécutifs.
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3.4.1.  Périodes de suspension du contrat de travail ouvrant droit à une indemnisation 
du salarié mise, au moins pour partie, à la charge de l’employeur

Le bénéfice des garanties mises en place dans le cadre du présent accord est main-
tenu au profit des salariés dont le contrat de travail est suspendu pour la période au 
titre de laquelle ils bénéficient :
– soit d’un maintien total ou partiel de salaire ;
– soit d’indemnités journalières (ou rente d’invalidité ou d’incapacité) versées par le 

régime obligatoire d’assurance maladie ;
– soit d’indemnités journalières complémentaires (ou rente d’invalidité ou d’incapa-

cité) financées au moins en partie par l’employeur qu’elles soient versées directe-
ment par cette dernière ou pour son compte par l’intermédiaire d’un tiers ;

–  d’un revenu de remplacement versé par l’employeur, au titre  notamment d’une 
mise en activité partielle ou en activité partielle de longue durée, ou encore en cas 
de congés rémunérés (par exemple : reclassement, mobilité...).

Dans ce cas, les cotisations correspondantes continuent d’être versées normalement 
par l’employeur et le salarié, à charge pour l’employeur d’en assurer le reversement 
complet auprès de l’organisme assureur.

Le maintien est assuré exclusivement pour la durée de cette suspension du contrat 
de travail du salarié, dans les mêmes conditions que celles appliquées aux salariés en 
activité effective.

3.4.2.  Autres cas de suspension du contrat de travail

Dans tous les autres cas de suspension du contrat de travail, les salariés bénéficiaires 
peuvent, sur leur demande, continuer à bénéficier du régime sous réserve d’acquitter 
eux-mêmes la totalité de la cotisation correspondante. »

Article 2 | Date d’entrée en vigueur

La date d’entrée en vigueur de cet avenant est fixée au 1er janvier 2025.

Article 3 | Publicité, dépôt et extension de l’avenant

Il sera rendu public et versé dans une base de données nationale, en application des 
articles L. 2231-5-1 et R. 2231-1-1 du code du travail.

Il sera déposé conformément aux articles L. 2231-6 et D. 2231-2 et suivants du code du travail 
et sera porté à la connaissance des employeurs et des salariés par sa mise en ligne sur le portail 
REAL, intranet de la profession, chaque employeur conservant la preuve de sa diffusion à tous 
les membres du personnel, par tout moyen.

Il pourra être soumis à la procédure d’extension prévue aux articles L. 2261-24 et suivants du 
code du travail, à l’initiative de la partie la plus diligente.

Fait à Paris, le 20 mars 2025.

(Suivent les signatures.)
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